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INFORMATIONS DESTINÉES AUX ATHLÈTES - ANNÉE 2024 

Permission de concourir aux épreuves nationales du Canada  
Exigences de Canada Équestre  
Les concurrents et concurrentes doivent détenir une licence sportive de CE en règle au niveau pertinent. 
Le niveau de la licence doit correspondre aux exigences de la division à laquelle le couple athlète-cheval 
prend part.   

Division visée 
Licence 
sportive de 
CE 

Activation 
annuelle de la 
fiche 
d’identification du 
cheval  

Contrôle 
antidopage 

COTISATION 
DE L’ATHLÈTE 
DE CONCOURS 
COMPLET DE 
CE 

Débutant et Local Bronze  Non exigée Exigé par CE 15,00 $ 
Pré-entraînement Bronze Non exigée Exigé par CE 15,00 $ 
Entraînement Argent Exigée Exigé par CE 15,00 $ 
105M Argent  Exigée Exigé par CE 15,00 $ 
Préliminaire Or Exigée Exigé par CE 15,00 $ 
Intermédiaire Or Exigée Exigé par CE 15,00 $ 
Avancé Or Exigée Exigé par CE 15,00 $ 

FEI (CCI-S/CCI-
L/CCI)  Platine 

Passeport exigé 
conformément aux 
règlements FEI   

Exigé par la FEI 
conformément 
aux règlements 
FEI 

15,00 $ 

Épreuves de 
concours complet  Bronze  Non exigée Exigé par CE  Non exigée 

Formulaire d’inscription 
Les athlètes doivent utiliser le formulaire officiel d’inscription aux concours complets pour l’année 2024 
qui est a fiche sur le site Web de Canada Équestre. 
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Cotisation de l’athlète de concours complet de CE 
Tous les athlètes de toutes les divisions doivent obligatoirement verser la cotisation. Les revenus 
provenant de ces cotisations servent à financer les programmes nationaux et les programmes de Haute 
performance.  

Politique de participation aux épreuves de concours complet de CE   
Les athlètes humains et équins doivent répondre aux exigences d’admissibilité, ou les dépasser, pour 
concourir dans la division visée, tel que le décrit la Politique de participation aux compétitions de 
concours complet de 2024 de CE, laquelle se trouve sur le site Web de CE à Sports – Concours complet – 
Compétitions.   

Permission de concourir aux épreuves nationales des États-Unis  
Les Canadiens et Canadiennes qui ont l’intention de participer aux épreuves de concours complet des 
États-Unis en 2024 doivent : 

1. Être membres en règle de Canada Équestre.  
2. Détenir une licence sportive de Canada Équestre à jour et au niveau pertinent.  
3. Être membres de la USEA pour être admis aux épreuves reconnues par la USEA. 
4. Enregistrer leurs chevaux auprès de la USEA (statut d’enregistrement complet ou partiel) afin de 

prendre part au niveau novice ou à un niveau plus élevé. 
5. Pour les athlètes qui visent les épreuves sanctionnées au niveau national : il leur faudra répondre 

aux exigences minimales d’admissibilité selon les critères et règlements de la USAE/USA 
Equestrian.  

Permission de concourir aux épreuves Fei au Canada ou à l’étranger   
Voir les critères de participation aux concours CCI-L, CCI-S et CCI de la FEI pour l’année 2024 
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